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ONOREVOLI SENATORI -L'Assembléa Gene
rale delle Nazioni Unite il 13 febbraio 1946 
ha adottato una risoluzione tendente all'unifi
cazione delle norme sui vilegi e le immunità 
spettanti alle istituzioni specializzate previste 
dall'articolo 57 dello Statuto delle N azioni 
Unite. 

In a tale risoluzione ebbero luogo 
trattative tra le Nazioni Unite ed alcune delle 
istituzioni sp3cializzate, allo scopo di stabilire 
un progetto di convenzione generale sulla ma
teria. 

Tale progetto fu sottoposto ali 'esame della 
Assemblea generale delle Nazioni Unite, che 
l 'approvò con una risoluzione adottata il 21 no
vembre 1947. La convenzione stessa fu quindi 
aperta ali 'adesione sia degli Stati membri 
del'O N U, sia degli Stati che fossero membri 
di una o più istituzioni specializzate 

Vari Stati membri dell'O.N.U. vi hanno 
aderito, mentre l'Italia, quale membro di tutte 
le istituzioni specializzate, collegate alle Na
zioni Unite, è stata formalmente invitata ad 
aderirvi. 

L 'Italia è ortnai membro di tutte le istitu
zioni specializzate collegate alle Nazioni Unite 
non solo, ma fa parte degli organi direttivi 
di alcune fra le più importanti, come l'Orga
nizzazione Internazionale del Lavoro, l 'Orga
nizzazione delle Nazioni Unite per l'alimenta
zione e l 'agricoltura (F.A.O.), l 'Organizzazione 
delle Nazioni Unite per l'educazione, la scienza 

. e la cultura (U.N.E.S.C.O.). 
Il nostro paese ha varie volte ospitato con

ferenze e riunioni promosse da tali istituzioni 
ed è anche stato sede delle loro Assero blee 
annuali. Inoltre uffici e funzionari apparte
nenti ai detti enti sono istituiti in Italia a 
titolo permanente oppure vi svolgono funzioni 
di notevole importanza. 

In relazione a tali fatti sovente il Ministero 
degli Esteri ha dovuto assumere intese con gli 
organi direttivi delle varie istituzioni garan-

tendo loro, a titolo <fio cortesia internazionale, 
il godimento di taluni privilegi e delle esen
zioni sanciti dalla Convenzione di cui si tratta. 
Allo scopo di sistemare questo insieme di rap
porti che tende a diventare sempre più com
plesso ed importante di necessario re ce
pire nel diritto interno italiano le norme della 
convenzione, la quale rappresenta ormai il 
testo codificato dei privilegi e delle immunità 
spettanti agli ent1 istituzionali internazionali, 
ai loro organi ed ai loro funzionari. 

Ment1·e i primi titoli della convenzione non 
dànno luogo ad alcun rilievo particolare, meri
tano speciale . attenzione le norme contenute 
nelle sezioni 18 e seguenti relative ai funzionari 
internazionali. Esse tendono a definire la con
venzione giuridica di tale nuova categoria di 
individui investiti di funzioni pubbliche 
presl:lo Enti internazionali ed a questi collegati 
mediante un apposito rapporto di impiego. Le 
esenzioni ed i privilegi loro spettanti sono 
enumerati nella sezione 19, nel senso che ad 
essi non debba essere riconosciuto se non quello 
che risulta dalla lettera della Convenzione. 

La sezione 21 contiene la clausola generale 
di equiparazione del direttore generale di ogni 
istituzione specializzata e dei suoi sostituti 
ag-li agenti diplomatici: norma questa che 
trova ormai chiaro riconoscimento nella prassi. 

Degne di nota anche le disposizioni delle 
sezioni 26-30, relative a,l lasciapassare, 
quale documento di identificazione dei fun
zionari di cui si tratta e come condizione per 
il sorgere del loro diritto a pretendere lo spe
ciale trattamento sancito dalla convenzione. 

In annesso alla convenzione figurano norme 
speciali applicabili alle singolé istituzioni, e le 
quali sono rivolte ad integrare le norme comuni 
stabilite dalla convenzione. 

Per rendere possibile l 'adesi o n e alla con
venzione stessa è stato pertanto predisposto 
l'unito disegno di legge che si sottopone alla 
vostra approvazione. 
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DISEGNO DI l.JEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
ad aderire alla Convenzione sui privilegi e le 
immunità delle istituzioni specia1izzate, adot
tata dall'Assemblea generale delle Nazioni 
Unite con risoluzione 21 novembre 1947, non
chè agli Annessi riguardanti le singole ieti
tuzioni. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuziòne è data alla Con
venzione suddetta a decorrere dalla data della 
sua entrata in vigore, conformemente alla 
sezione 44 della Convenzione. 

Art. 3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazjone 
nella Gazzetta Ufficiale. 
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ALLEGATO. 

CONVENTI ON 
sur -les privilèges et immunités des intitutions spécialisées 

A 

Oonsidérant que l'Assemblée gén.érale de l 'Organ.isation des Nation.s Unies 
a adopté 13 février 1946 une résolution tendant à l 'unHìcation, damda mesure 
du possible des privilèges et immunités dÒnt jouissent l 'Organisation des Na
tions Unies et les différentes institutions spécialisées; 

Oonsidérant que . des consultations ont eu lieu entre l 'Organisation des 
·Nations Unies et les institutions- spécialisées, en vue de donner effet à ladite 
résolution; 

En conséquence, par une résolution adoptée le 21 novembre 1947, l'Assem
blée générale a approuvé la convention ci-après, qui est soumise pour accepta
tion aux institutions spécialisées, et pour adhésion à tout Membre de l 'Orga
nisation des Nations Unies ainsi qu'à tout autre Etat Membre d'une ou de plu
sieurs institutions spécialisées. 

Article premier 

DEFINITIONS ET CHAl\IP D 'APPLICATION 

Section 1. 

Aux fins de la présente eonvention: 
· i) L es mots << elauses standards » visent l es disposHions d es arti el es II 

à IX. 
ii) Les mots <dnstit.utions spéeialisées » visent: 

a) L 'Organisation internationale du Travail; 
b) L'Organisation des Nations Unies pour l 'alimentation et l 'agri-

eulture; 
c) L "Organisation des Nations Unies pour l 'édueation, la seienee et la 

culture; 
d) L 'Organisation de l 'aviation eivile internationale; 
e) Le Fonds monétaire international; 
f) La Banque internationale pour la reconstruetion et le développe-

ment; 
g) L 'Organisation mondiale de la santé; 
h) L 'Union postale . 
i) L 'Union internationale des télécommunications; 
j) Toute autre institution reliée à l 'Organisation des Nations .Unies 

conformément aux articles 57 et 63 de la Oharte. 
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iii) Le mot « conventiòn », en tant qu'il s'applique à une institution 
spécialisée déterminée, vise les clauses standard modifiées par le texte final 
{ ou revisé) de l 'annexe transmise par l adite institution conformément aux sec
tions 38 et 40. 

iv) Aux fins de l 'article III, I es mots <<biens _et avoirs » s 'appliquent 
également aux biens et fonds administrés par une institution spécialisée 
dans l 'exercice de ses .attributions organiques. 

v) Aux fins des articles V et VII, l 'expression « représentants des Mero-· 
bres » ést considérée comme comprenant tous le8 délégués, délégués suppléants, 
conseillers, experts techniaues et secrétaires de délégations. 

vi) Aux fins des sections 13, 14, 15 et 25, l'e:x:pression <créunions convo
quées par une institution spécialisée » vise l es réunions (l) de so n ass·emblée 
ou de son conseil de direction (quel que so h le utilisé pour l es désigner ), 
(2) tonte commission prévue par son acte organique, (3) tonte conférence 'in
ternationale convoqué@ par elle, ( 4) tonte commission de l 'un quelconque d es 
organes précédents. 

vii) Le terme « directeur général » désigne le fonctionnaire principql 
de l 'institution spécialisée e n question, que son ti tre soit celui de Directeur 
général ou tout autre. 

Section 2. 

Tout Etat partie à la présente convention accordera, en ce qui concerne 
tonte institution spécialisée converte par son adhésion et à laquelle la présent_e 
convention est devenue applicable en vertu de la section 37, les privilèges et 
immunités prévus par les clauses standard aux conditions qui y sont spécifiées, 
sous réserve de toutes modifications apportées aux dites clauses par les dispo
sitions du texte final (ou revisé) de l 'annexe relative à cette institution, dtlment 
transmise conformément aux sections 36 ou 38. 

Article II. 

PERSONNALITÉ JURIDIQUE 

Section 3. 

· ·L es iMtitutions spécialisées possèdent la personnalité juridique. Elles ont 
la capacité a) de contracter, b) d'acquérir et de disposer dés biens immobilie:r:s 
et mobiliers, c) d'ester eu justice. 

Article III. 

BIENS, FONDS AVoms 

Section 4. 

L es institutions spécialisées, leurs biens et avoirs, en quelque endroit qu' ils 
se trouvent et quel qu 'en soit le détenteur, jouissent de l 'immunité de juridic
tion, sauf dans la mesure où elles y ont expressément renoncé dans un cas par
ticulier. Il est entendu toutefois que la renonciation ne peut s 'étendre à ·des me
sures d 'exécution. 

N. 1000- 2. 
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Section 5. 

Les locaux des institutions spécialisées sont inviolables. Leurs biens et 
avoirs, en quelque endroit qu'ils trouvent et quel qu'eli soit le déténteur, 
sont·exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou de toute 
autre forme de contrainte exécutive, _..administrative, judiciaire ou 

Section 6. 

Les archives des institutions spécialisées et, d'une manière générale,tous 
les docu.ments leurs appartenant ou détenus par elles, sont inviolables, en quel
qua endroit qu;ils se trouvent. 

Section 7. 

Sans etre astreintes à aucun controle, ou moratoire :finan-
ciers: 

a) L es institutions spécialisées peuvent détenir des fonds, de l 'or ou des 
devises de toute natti.re et avoir des comptes en n'importe quelle monnaie. 

b) Les institutions spécialisées peuvent transférer libremènt leurs fonds, 
leur or ouleurs devises d'un pays dans un autre ou à l'intérieur d'un pays quel
conque et convertir toutes devises détenues par elles en toute autre monnaie. 

Section 8. 

Dans l 'exercice des droits qui lui sont accordés en vertu de la section ci
dessus, chacune des institutions spécialisées tiendra eompte de to:utes. repré
sentations qui lui seraient faites par le gouvernement de tout Etat partie· à la 
présente convention dans la mesure où èlle estimera pouvoir y donner sui te sans 
porter préjudice à ses propres 

Section 9. 

Les institutions spécialisées, leurs avoirs, revenus et autres biens sont: 
a) exonérés de tout impot direct. Il est entendu, toutefois, que les insti

tutions spécialisées ne demanderont pas l 'exonération d 'impots qui ne seraient 
pas en excès de la simple rémunération de services d 'utilité publique; 

b) exonérés de tout dro i t de douane et de toutes prohibitions et restric
tions d 'importation ou d 'exportation à l 'égard d 'o bj ets importés ou exportés 
par les institutions spécialisées pour leur usage officiel; il est entendu, toutefois, 
que les articles ainsi importés en franchise ne seront pas vendus sur le territoire 
du pays dans lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à des con. 
ditions agréées par le gouvernement de ce pays; 

c) exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restric
tions à l 'égard de leurs publications .. 

Section 10. 

Bien que les institutions spécialisées ne revendiquent pas, en règle générale, 
l 'exonération des droits d 'accise et des taxes à la v ente entrant dans le prix 
des biens mobiliers .ou immobiliers; cependant, quand elles efiectuent pour leur 
usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes 
de cette nature, les Etats parties à la présente convention prendront, chaque 
fois qu'il leur sera possible, les arrangements appropriés en vue 
de la remise ou du remboursemèrit du montant de ces droits et taxes. 
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.Article IV. 

F ACILITÉS DE COMMUNICATIONS 

Section 11. 

Ohacune des institutions spécialisées, jouira, pour ses communications offi
cielles, sur le territoire de tout Etat partie à la présente convention en ce qui 
concerne cette institution, d'un traitement non moins favorable que le traite
ment accordé par le gouvernement de cet Etat à tout autre gouvernement, y 
compris sa mission diplomatique, en matière de priorités, tarifs et taxes sur le 
courrie:ç, les cablogrammes, télégrammes, radiotélégrammes, téléphotos, com
munications téléphoniques et autres communications, ainsi qu 'en matière de 
tarifs de presse· pour les informations à la presse et à la radio. 

Section 12. 

La correspondance officielle et les autres communications officielles des 
institutions spécialisée\s ne pourront etre censurées. 

Les institutions spécialisées autont le droit d'employer des codes ainsi que 
d'expédier et de recevoir leiu correspondance par des courriers ou valises 
scellés qui jouiront des mèmes privilègeR et immunités quel es courriers et valises 
diplomatiques. 

La présente section ne pourra en aucune manière ètre interprétée comme 
interdisant l 'adoption de mesures de sécurité appropriées à déterminer suivant 
accord entre l 'Eta t partie à la présente convention et une institution spécialisée .. 

.Article V. 

REPRESENTANTS DES MEMBRES 

Seotion 13. 

l.Jes représentants des 1\Iembres aux réunions convoquées par une institu
tion spécialisée jouissent, pendant l 'exércice de leurs fonctions et au cours 
de leurs yoyages à destination ou en provenance du lieu de la réunion, des pri
vilèges et immunités suivants: 

a) Immunité d'arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages 
personnels, et, en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle (y compris leurs paroles .et écrits ), immunité de toute juridiction; 

b) Inviolabilité de tous papiers et documents; 
o) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la 

c.orrespondance par courrier ou par v9Jises scellés; 
d) Exemption pour eux-memes et pour leurs conjoirits à l 'égard de toutes 

mesures restrictives relatives à l 'immigration, de toutes formalités d'enregistre
ment des étrangers, et de toutes obligations de service national dans les pays 
visités ou traversés par eux dans l 'exercice de leurs fonctions; 

e) Mèmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de 
change que celles _accordées aux représentants de gouvernements étrangers en 
mission o!ficielle temporaire; 

f) Mèmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages person
nels que celi es accordées aux mem:bres des missions diplomatiques d 'un rang 
comparable. 
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Section 14. 

En vue d'assurer aux représentants des membres des institutions spéciali
sées aux réunions convoquées par elles une complète li berté de parole et une 
complète indépendance dans l 'accomplissement de leurs fonctions, l 'immunité 
de juridiction en ce qui concerne les paroles ou les écrits ou les actes émanant 
d'eu'x dans l 'accomplissement de leurs fonctions continuera à leur etre accor
dée, m eme après que le mandat de ces personnes aura pris fin. 

Section 15. 

Dansle cas où l'incidence d'un impòt quelconque est subordonnée à la ré
sidence de l 'assujetti, les·périodes pendant lesquellès l es représent.ants d es mem
bres des institutions spécialisées aux réunions convoquées par celles-ci se trou
veront sur le territoire d 'un Membre pour l 'exercice de leurs fonctions ne seront 
pas considérées comme des périodes de résidence. 

Section 16. 

Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants des Membres. 
non pour leur bénéfice personnel, mais dans le but d'assurer en toute indépen
dance l 'exercice de leurs fonctions en ce qui concerne les institutions 
Par conséquent, un Membre a non seulement le droit, mais le devoir de lever 
l 'immunité de son représentant dans tous l es· cas où, à son avis, l 'immunité 
empecherait que justice soit fàite et où l peut etre levée san.s nuire 
au but pour lèquel elle est accordée. 

Section 17. 

Les dispositions des sections 13, 14 et 15 ne sont pas opposables aux auto
rités de l 'Eta t don t la personne est ressortissante ou don t elle est ou a été le 
représentant. 

.Article VI. 

FoNCTIONNAIRES 

Section 18. 

Chaque institution spécialisée détmminera les catégories de fonctionnaires 
auxquelles s 'appliquent l es dispositions du présent article ainsi que celles de 
l 'article VIII. Elle en donnera conìinunication aux gouvernements de tous l es 
Etats parties à la présente convention en ce qui concerne ladite institution 
ainsi qu'au Secrétaire général des Nations Unies. Les noms des fonctionnaires 
compris dans ces catégories seront communiqués de temps à autre aux gouver
nements précités. 

Section 19. 

Les fonctionnaires des institutions spécialisées: 
a) jouiront de l 'immunité de juridiction pour les actes par 

eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et éerits); 
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b) jouiront, en ce qui concerne les traitements et émoluments qui leur 
sont versés par l es institutions spécialisées, des memes exonérations d 'impot 
que celles dont jouissent les fonctionnaires de POrganisation des Nations Unies 
et dans les memes conditions; 

o) ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de 
leur famille vivant à leur charge, aux mesures relatives à l 'immi-
gration, ni aux formalités d'enregistrement des étrangers; · 

d) jouiront, en ce qui concerne les facilités de change, des memes privi
lèges que les membres des missions diplomatiques d'un rang comparable; 

e) jouiront en période de crise internationale, ainsi que leurs conjoints 
et les membres de leur famille vivant à leur charge, des memes facilités de ra
patriement que les membres des missions diplomatiques de rang comparable; 

f) jouiront du droit d'importer eu franchise leur inobilier et leurs effets 
à l 'occasion de leur première prise de fonction dans le pays intéressé. 

Section 20. 

Les fonctionnaires des institutions spécialisées seront exempts de toute 
obligation relative au service national. Toutefois, cette exemption sera, par rap
port aux Etats dont ils sont les ressortissants, limitée à ceux des fonctionnaires 
des institutions spécialisées, qui en rah.on de leurs fonctions, auront été nom
mément désignés sur une liste établie par le Directeur général de 1 'institution 
spécialisée et approuvée par l 'Etat dont il sont les ressortissants. 

Eu cas d'appel au service national d'autres fonctionnaires des institutions 
8pécialisées, l 'Etat i:::::.téressé accordera, à la demande de l 'institution spécialisée, 
les sursis d'appel qui pourraient etre nécessaires en vue d'éviter l 'interruption 
d 'un servi ce 

Section 21. 

Outre l es privilèges et immunités prévus aux se c ti ons 19 et 20, le Directeur 
général de chaque institution spécialisée, ainsi que tout fonctionnaire agissant 
eu son nom pendant son absence, tant en ce qui l es concerne qu'en ce qui con
cerne leurs. conjoints et enfants mineurs, jouiront privJèges, immunités, 
exemptions et facilités accordés, conformément au droit international, aux 
envoyés diplomatiques. 

Section 22. 

Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires uniquement 
dans l 'in.téret d es institutions spécialisées et non pour leur bénéfi.ce personnel. 
Chaque institution spécialisée pourra et devra lever l 'immunité aecordée à un 
:fonctionnaire dans tous les cas où, à n avis, ce t te immunité emp echerait 
que justice soit fai te et où l 'immunité peut etre levée sans porter préjudice aux 
intérets de l 'institution spécialisée. 

Section 23. 

Chaque institution spécialisée collaborera en tout temps avec les autorités 
compétentes des Etats Membres en vue de famliter la bonne administration 
de la justice, d 'assurer l 'o bservation des règlements de poli ce et d 'éviter tout 
abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facilités énu
mérés au présent article. 

· N. 'Iooo - 3. 
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Article VII. 

ABUS DES PRIVILUGES 

Bection 24. 

Si un Ètat partie à la présente convention estime qu'il y a eu abus d'un 
privilège ou d'une immunité accordés parla présente convention, des consul
tations auront lieu entre cet Eta t et l 'institution spécialisée intéressée en vue 
de déterminer si un tel a bus s'est produit et, dans l 'affirmative, d'essayer de 
prévenir sa répétition. Si de telles consul tations n 'aboutissent pas à un résul tat 
satisfaisant pour l 'Eta t et l 'institution spécialisée intéressée, la question de 
savoir s'il y a eu abus d'un privilège ou d'une immunité sera portée devant la 
Cour internationale de Justice conformément à la section 32. Si la Cour inter
nationale de Justice constate qu'un tel abus s'est produit, l'Etat partie à la 
présente convention et affecté par ledit abus aura le droit, après notification à 
l 'institution spécialisée intéressée, de cesser d'accorder, dans ses rapports avec 
cette institution, le bénéfice du privilège ou de l 'immunité don t il aurait été 
fai t a bus. 

Bection 25. 

l. Les représentants des Membres aux réunions convoquées par les insti
tutions spécialisées, pendant l 'exercice de leurs fonctions et au cours de leur 
voyage à destination ou en provenance du lieu de· réunion, ainsi que les fonc
tionnaires, visés à la section 18 ne seront pas par le autorités terri
toriales de quitter le pays dans lequel ils exercent leurs fonctions en raison 
d 'activités exercées par eux en leur qualité officielle. Toutefois, dans le cas 
où une telle personne abuserait du privilège de résidence en exerçant dans ce 
pay8 des activités sans rapport avec ses fonctions officielles, elle pourra etre 
contrainte de quitter le pays par le gouvernement de celui-ci, sous réserve 
des dispositions ci-après: 

2. a) Les représentants d'lUl Membre ou les personnes jouissant de l'im
munité diplomatique aux termes. de la section 21 ne seront pas contraints de 
quitter le pays si ce n'est conformément àla procédure diplomatique applicable 
aux envoyés diplomatiques accrédités dans ce pays. 

b) Dans le cas d 'un fonctionnaire auquel ne s'applique pas la section 21 
aucune décision d'expulsion ne sera prise sans l 'approbation du ministre des 
Affaires étrangères du pays en question, approbation qui ne sera donnée qu'après 
consultation avec le Directeur général de l'institution spécialisée intéressée; 
et si une procédure d 'expulsion est engagée con tre un fonctionnaire, le Directeur 
général de l 'institution spécialisée aura le droit d'intervenir dans cette procé
dure pour la personne contre laquelle la procédure estintentée. 

Article VIII. 

LAISSEZ-P ASSER 

BecUon 26. 

L es fonctionnaires des institutions spécialisées auront le dro i t ·d 'utiliser 
les laissez-passer des Nations Unies et ce, conformément à des arrangements 
administratifs qui seront négociés entre le Secrétaire général des Nations Unies 
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et les autorités compétentes des institutions spécialisées au.xquelles seront délé
gués les spéciaux de délivrer les laissez-passer. Le Secrétaire général 
des N ations Unies notifiera à chacun des Etats parti es à la présente eonvcntion 
les arrangements administratifs qui auront été conclus. 

Section 27. 

Les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires des insti
tutions spécialisées seront reconnus et acceptés comme titre valable de voyage 
par les Etats _parties à la présente convention. 

Section 28. 

Les demandes de visas (lorsque des visas sont nécèssaires) émanant de fonc
tionuajres des institutions spécìalisées, titulaires de laissez-passer des N ations 
Unies, et accompagnées d'un certificat attestant que ces fonctionnaires voya
gent pour le compte d'une institution &pécialisée, devront etre elxaminées dans 
le plus bref délai po8sible. En outre, deH facilités de voyage rapide seront 
dées aux titulaires de ces laissez-passer. 

Section 29. 

Des· faci1ités analogues à celles qui sont mentionnées à la section 28 seront 
accordées aux experts et autres personnes, qui, sans etre munis d 'un.laissez-· 

des Nations Uniés, seront porteurs d'un certificat attestant qu'ils 
voyagent pour le compte d 'une spécialisée. 

Section 30. 

I.Jes Directeur généraux des spécialisées, Direeteurs gén.éraux 
adjoints, Directeurs de département et autres fonctionnaires d 'nn ra11.g au 
moins égal à celui de Directeur de département des institutions 
voyageant pour le compte d es institutions spécialisées et munis d 'un 1 ail'sPz
passer des Nations Unies, jouiront des mémes facilités de voyage quel es mem
bres des missions diplomatiques d 'un rang comparable. 

Article IX. · 

RÉGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Section 31. 

Chaque institution spécialisée devra prévoir des modes de règlement ap
propriés pour: 

a) Les .différends en matière de contrats ou autres différends de droif. 
privé dans lesquels l 'inst.itution spécialisée serait partie; 

b) les différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire d 'une 
institution spécialisée qui, du fai t de sa situation officielle, jouit de l 'immunité, 
si cette immunité n 'a pa8 été levée confo1mément aux dispo&itiGns de la sec
tion 22. 
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Section 32. 

Tonte eontestation portan.t, 1 'interprétation ou l 'application de la pré
sente convent.ion se.ra portée devant la Oour internationale de Justice, à moins 
que, dans un cas donné, les parties ne convier.nent d'avoir recours à un autre 
mode de règlement. Si un difiérend surgit entre une des institutions spécialisées, 
d'une part, et un Etat Membre d'autre part, un avis consultatif sur tout point 
de droit soulevé sera demande en conformité de l 'article 96 de la Charte et de 
1 'article 65 du statut de la Oour, ainsi que des dispositions correspondantes des 
accords conclus entre les Nations Unies et l 'jnstitution spécialisée intéressée. 
L 'avis de la Oour sera accepté par l es parties comme décisif. 

Artide X. 

ANNEXE BT APPLICATION DE LA CONVENTION A CHAQUE SPÉCIALISÉE 

Scction 33. 

Les clauscs standard s 'appliquero:nt à ehaque institution spécia1isée sous 
réserve de toute modi:fication résultant du texte final ( ou révisé) de l 'annexe 
relative à. cette institution, ainsi qu'il est prévu aux sections 36 et 38. 

Sectùm 34. 

L es dispositions de la conven.tion do i vent e tre interprétées à l 'égard de 
chacune des institutions spécialisées en tenant compte des attributions qui lui 
sont assignées par son instrument organique. 

Section 35. 

Les projets d'annexes l à 9 constituent des recommandations aux in
stitutions spécialisées qui y sont nommément Dans le cas d'une 
institution spécialisée qui n'est pas désignée à la section l, le Secrétaire géné
ral des Nations Unies transmettra à cette institution un projet d'annexe recom
mandé par le Oonseil économique et soci al. 

8cction 36. 

JJe texte :final de chaque annexe sera celui qui aura été approuvé par l 'jn
stitution spécialisée intéressée, conformément à sa procédure constitutionnelle. 
Ohacune des institutions spécialisées transmettra au Secrétaire général des 
N ations Unies une copie de l 'annexe approuvée par elle, qui remplacera le 
projet visé à la section 35. 

8rction 31. 

La présente convention deviendra applicable à une institution spécialisée 
lorsque celle-ci aura transmis au Secrétaire géiiéra1 des Nations Unies le texte 
:final de l 'annexe qui la concerne et lui aura noti:fié son acceptation des clauses 
standard modi:fiées par l 'annexe et son engagement de donner effet au:x: sections 8, 
18, 22, 23, 24, 31, 32, 42 et 45 (sous résorve de toutes modi:fications de la 
section 32 qu'il pourrait etre nécessaire d'apporier au texte final de l'annexe 
pour que celui-ci soit conforme à l'acte organique de l'institution) ainsi qu'à 
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toutes dispositions de l 'annexe qui imposent des obligations à l 'institution. 
Le Secrétaire général communiquera à tous leB Menibres de l 'Organisation .des 
Nations Unies ainsi qu'à, tous autres Etats Membres des institutions spécialisées 
des copies certifìées conformes de toutes l es annexes qui lui auraient été trans
mises en vertu de la présente section, ainsi que des annexes revisées trans
mises en vertu de la section 38. 

Section 38. 

Si une institution spécialisée, après avoir trànsmis le fìnal d 'une 
annexe conformément à la section 36, adopte conformément à sa procédure 
constitutionne11e certains amendements à cette annexe, elle transmettra le texte 
révisé de l 'annexe au Secrétaire général des Na:tions Unies. 

Section 39. 

Les dispositions de la présente cònvention ne comporteront aucune limi
tation et ne porteront en rien préjudice aux privilèges et immnnités qui ont été 
déjà ou qui pourraient etre accordés par un Etat a une institution spécialisée 
en raison de l 'établissement de son siège ou de ses bureaux régionaux sur le 
territoire de cet Etat. La présente convention ne saurait etre interprétée comme 
interdisant la conclusion entre un Etat partie et une institution spécialisée 
d'accords additionnels tendant à l 'aménagement des dispositions de la présente 
convention, à l 'extension ou à la limitation des privilèges et immunités qu 'elle 
accorde. 

Section 40. 

Il est entendn que l es clauses standard modifìées par le texte fìnal d 'une 
annexe transmise par une institution spécialisée au Secrétaire général des Na
tions Unies en vertu de la section 26 (ou d'une annexe revisée transmise en 
vertu de la section 38) devront etre en harmonie avec les dispositions de l 'acte 
organique de l'institution alors en vigueur, et que s'il est nécessaire d'apporter 
à cet effet un amendement à cet acte, un tel amendement devra avoir été miR 
en vigueur conformément à. la procédure const.itutionnelle de l 'institution avant 
la transmission du texte fìnal ( ou revisé) de l 'annexe. 

Aucune disposition de l 'acte organique d 'une institution spécialisée Iii aucun 
droit ou obligation que eette institution peut par ailleurs posséder, acquérir 
ou assumer ne sauraient etre abrogés par le seui effet de la présente convention 
qui ne pourra pas davantage y apporter de dérogation. 

Article XI. 

DISPOSITIONS FINALES 

Section 41. 

L 'adhésion à la présente convention par un Membre de l 'Organisation des 
Nations Unies et (sous réserve de la section 42) par tout Etat Membre d'une 
institut1on spécialisée s 'effectuera par le dépot auprès du Secrétaire général 
de l 'Organisation d es N ations Uni es d 'un instrument d 'adhésion qui prendra 
effet à la date de son dépot. 
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Section 42. 

- Chaque institution spécialisée intéressée communiquera le texte de 1a 
présente conventiori ainsi que d.es annexes qui la concernent à ceux de ses Mem
bres qui ne sont pas Membres de l'Organisation Nations Unjes; elle les in
vitera à adhérer à la convention à son égard par le dépot auprès du Secrétaire 
général de l 'Organisation des Nations Unies ou du Directeur général de l adite 
institution de l d 'adhésion requis. 

Section 43. 

Tout Etat partie à la présente convention désignera danE\ son instrument 
d 'adhésion l 'institution spécialisée ou l es institutions spécialisées à laquelle 
ou auxquelles il s 'engage à appliquer l es · dispositions de la présente convention. 
Tout Etat partie à la présente convention pourra, par une notifi.cation ultérieure 
écrite au Secrétaire général de l 'Organisation des N ations Uni es, s 'engager à 
appliquer les dispositions de la présente convention à une ou plusieurs autres 
institutions spécialisées. Ladite notifi.cationprendra effet à la date de sa récep
tion par le Secrétaire général. 

Section 44. 

La présente convention entrera en vigueur entre tout Etat partie à ladite 
convention et une institution spécialisée, quand elle sera devenue applicable à 
cette institution conformément à la section 37 et que l'Etat partie aura pris 
l'engagement d'appliquer les dispositions de la présente convention à cette 
institution conformément à la seetion 4·3. 

Section 45. 

Le Secrétaire général de l 'Organisation ·des N ations Unies informera tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de meme que tous les 
Etats Membres des institutions spécialisées et les Directeurs généraux des insti
tutions spécialisées du dépot de chaque iw5trument d'adhésion reçu en vertu de 
la sectiòn 41, et de toutes notifi.cations ultérieures reçues en vertu de la section 43. 
Le Directeur général de chaque institution spécialisée informera le Secrétaire 
général de l 'Organisation d es N ations Unies et l es membres de l 'institution 
intéressée du dépot de tout instrument d'adhésion déposé auprès de lui en vertu 
de la section 42. 

Section 46. 

Il est entendu que lorsqu'un instrument d'adhésion ou une noti'fi.cation 
ultérieure est déposé au no m d 'un Ètat quelconque, celui-ci do i t etre en mesure 
d'appliquer en vertu de son propre droit les dispositions de la présente conven
tion telles que modifi.ées par les textes finals de toutes annexes relatives aux 
institutiòns visées par les adhésions ou notifi.cations susmentionnées. 

Section 4 '7. 

a) Sous réserve des dispositions des paragraphes 2) et 3) de la présente 
section, tout Eta t partie à 1a présente convention s 'engage à appliquer ladite 
convention à chacune des institutions spécialisées visées par cet Etat dans son 
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instrument d'adhésion ou dans une notifi.cation ultérieure, jusqu'à ce qu'une 
convention ou annexe revisée devenue applicable à cette institution et que 
ledit Etat ait accepté la convention ou l'annexe ainsi revisée. Dans le cas d'u.:çte 
annexe revisée, l 'acceptation des Etats s 'efiectuera par une notifi.cation 
adressée au Secrétaire général des Nations Unies qui prendra effet au jour de 
sa réception par le Secrétaire général. 

b) Oependant, tout Etat partie à 1a présente convention qui n'est pas 
ou qui a cessé d'etre Membre d'une institution spécialisée peut adresser une 
notifi.cation écrite au Secrétaire généraJ des Nations Unies et au Directeur général . 
de l 'institution intéres8ée pòur l 'informer qu 'il entend cesser de lui accorder le 
bénéfice de la présente convention à partir d 'une date déterminée qui ne pourra 
précéder de moins de trois mois celle de la réception de cette notification. 

c) Tout Etat partie à la présente convention peut refuser d'accorder le 
bénéfice de la présente convention à une institution spécialisée qui cesse d'étre 
reliée à l 'Organisation des Nations Unies. 

d) Le Secrétaire général des Nations Unies informera tous les Etats Mem
bres parties à la présente convention de toute notification qui lui sera transmise 
conformément aux dispositions de la présente section. 

Section 48. 

A la demande du tiers des Etats parties à la présent.e convention le Secré
taire général des Nations Unies convoquera une conférence en vu,e de la revision 
de la convention. , 

Section 49. 

Le Secrétaire général transmettra copie de la présente convention à cha
cune des institutions spécialisées et aux gouvernements de chacun des 1\tiembres 
des Nations Unies. 
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ANNEXE l. 

AN'NEXES 

A LA CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES INSTITUTIO:NS 

SPÉCIALISÉES 

Organisation internationale travail. 

Les clauses standard s'appliqueront à l'Organisation internationale du 
Travail des dispositions suivantes: 

l. Les membres et membres adjoints employeurs et travailleurs du Conseil 
d'administration de l'Organisation internationale du Travai1, a.insi que leurs 
suppléants, bénéficieront des dispositions de- l'article V (autres que celles du 
paragraphe c) de la section 13), et de la section 25, pa,ragraphes l et 2 (l) de 
l 'arti cl e VII, à ce t te exception près que toute levée de l 'immnnité, en vertu 
de la section 16, d'une telle personne, sera prononcée par le Oonseil. 

2. Le benéfice de privilèges, immunités, exemptionf. et avantages mention
nés à la section 21 des clauses standard sera également accordé à tout Direc
teur général adjoint et à tout Sous-directeur général du Bureau international 
du Travail. 

3. i) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l'article VI), lorsqu'ils 
exerceront des fonctions auprès des commissions de l 'Organisation ou lorsqu'ils 
accompliront des missions pour cette dernière, jouiront des privilèges et des 
immunités ci-après, dans la mesure où ils leur seront nécessaires pour l 'exercice 
effectif de leurs fonctions, y compris durant les voyages à l 'occasion 
de l'exercice de leurs fonctions auprès de ces comnrissions ou au cours de ces 
missions; 

a) immunité d'arrestation personnelle ou de saisie de leurs bagages 
personnels; 

b) immunité de toute poursuite jud.iciaire en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs 
paroles et écrit.s ); les intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité, 
alors me'me qu'ils n'exerceraient plus de fonction auprès des commissions de 
l ou qu 'ils ne seraient plus chargés de mission pour le com p te de 
cette dernière; 

c) memes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires et 
de change et en ce qui concerne 1eurs bagages personnels, que celles accordées 
aux fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle temporaire: 

d) i:p.violabilité de tous leurs papiers et documents relatifs aux travaux 
qu'ils effectuent pour le compte de l'Organisation. 

ii) Le principe énoncé dans la dernière phrase de la section 12 des clauses 
standard sera applicable en ce qui concerne les de l'alinéa d) du pa
ragraphe 2 ci-dessus. 
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iii) L es privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l 'inté
ret de l'Organisation et non en vue de leur avantage personnel. L'Organisation 
pourra et devra lever l 'immunité accordée à un expert dans tous l es cas où elle 
estimera que cette immnnité generait l'action 'de la justice et qu'elle peut etrb 
levée sans nuire aux intérets de l'Organisatiqn. 

ANNEXE 2. 

Organisation des Nations Unies ponr l'alimentation et l'agric1tlt1tre. 

Les clauses standa,Td s 'appliqueront à l 'Organisation des Nations 
pour l'aHmentation et l'agricnltnre (ci-après désignée sons le nom de <c l'Or-
ganisation »), sons réserve des. disposiÙons suivantes: · 

l. Le Président dn ConEeil de l'Organisation bénéficiera des dispositions 
de l'article V et de la section 25, ·paragraphes 1 et 2 (I) de l'article VII, à 
cette exception près qne tonte levée d'immunité le eoncernant, en vertu dé 

· la section 16, sera prononcée par le Conseil de POrganisation. 
2. i) Les experts (antres qne les fonctionnaires visés à l'article VI) 

lorsqn'ils exerceront des fonctions anprès des commissions de l 'Organisation 
ou lorsqu'ils accompliront des missions pour cette dernière, jòniront des privi
lèges et des immunités ci-après dans· la mesure où ils Jeur seront nécessaires 
ponr l 'exercice efiectif de · leurs fonetions, y compris durant les voyages efiec
tués à l de l 'exercice de leurs fonctions anprès de ces commissions ou 
au cours de ces missions: 

a) immunité d'arrestation personnelle ou de saisie de lenrs bagagef 
per&onnels; 

b) immunité de tonte pourstiite jndiciaire en ce qui concerne les actes 
accomplis par enx dans l'exercice de leurs fonctions officielles (y compris lenrs 
paroles et écrits ). Les intéressés · continueront à bénéfieier de ladite immnnité 
alors meme qu'ils n'exerceraient plns de ,fonction auprès des commissions de 
l'Organisation on qn'ils ne seraient plus chargés de missioti ponr le compte de 
cette dernière; · 

c) les memes facilités, en ce qui concerne les réglementations moné
taires et de change et en ce qui concerne leurs baga,ges personnels, que celles 
accord:ées aux fonctionnaires gonvernements étrangers en mission officielle 
temporaire. 

ii) Les privilèges et immunités sont accQrdés 2Jux experts dans l'intéret 
de l'Orga.nisation et non en .vue de lenr avantage personne1. L'Organisation 
pourra et devra lever l'immnnité accordée .. un expert dans tons les cas où 
elle estimera que cette immuni.té generai t l'action de la justice et qu 'elle 
peut etre levée sans nuire aux intéréts de l'Organitmtion. 

ANNEXE 3. 

Organisation de l'aviation ci1Jile internationale. 

IJes clanses standard s 'appliqueront à l'Organisation de l 'aviation civile 
internationale (ci -après désignée sous le no m de <(L 'Organisation ») sous réserve 
des dispositions suivantes: 
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l. Le bénéfice des privilèges, immunltés, exemptions et avantages men
à la section 21 des clauses standard sera également accoi"dé au Président 

du Conseil de l 'Organi_sa:tion. 
2 i) Les -experts (autres que les fonctionnaires visés à l article VI), 

lors qu 'ils exerceront des fonctions auprès d es commissions de l 'Organisation 
ou lorsqu'ils accompliront des missions pour cette dernière, jouiront des pri
vilèges et immunités Ci-après, dans la mesure où ils leur seront nécessaires pour 
Pexercice effectif de leurs fonctions, y compris durant lès voyages efiectués 
à l 'occasion de l 'exercice de leurs fonctions auprès de ces commissions ou au 
cours de ces missions: · -

a) immunité d'arrestation personnelle ou de saisie de leurs bagages 
:personnels; 

b) immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les 
accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions officielles (y compris 
leurs paroles et écrits ); les intéressés contìnueront à bénéficier de la dite immu
nité, alors meme qu'ils n'exerceraient plus de fonction auprès des commissions 
de l'Organisation ou qu'ils ne seraient plus èhargé de mission pour le compte 
de cette dernière; 

c) memes facilités en ce qui concerne les règlementations monétaires 
et de change et en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles accordées 
aux fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle temporaire; 

d) inviolabilité de tous leurs papiers et documents relatifs aux travaux 
qu'il& effectuent pour le compte de l'Organisation . 

. ii) Le principe énoncé dans la dernière phrase de la section 12 des 
clauses standard sera applicable en ce qui concerne les disposition& de l 'alinéa d) 
du paragraphe 2 ci-dessus. · 

iii) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l 'intér.et 
de l'Organisation et non en vue de leur avantage personnel. L'Organisation 
pourra et devra lever l 'immunité accordée à; un expert dans tous les cas où elle 
.estimera que cette immunité generait l'action de la justice et qu'elle peut etre 
levée sans nuire aux intérets de l'Organisation. 

ÀNNEXE 4. 

Organisation des N ations Unies pmtr Z'éd'ltcation, la science et la culture. 

Les clauses standard s 'appliqueront à l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (ci-après .désignée sous le nom de «l 'Or
ganisation ») sous réserve des dispositions suivantes: 

l. Le Président de la Conférence et les membres du Conseil d'admini
stration, leurs suppléants et conseillers bénéficieront des dispositions de l'arti
cle· V et de la section 25, paragraphe. 2 (I) concernant en vertu de la section 16, 
.sera prononcée par le Conseil d'administration. 

2 i) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l'article VI), 
lorsqu'ils exerceront des fonctions auprès des commissions de l'Organisation 
ou lorsqu 'ils accompliront des missions pour cette dernière, jouiront d es privi
lèges et des immunités ci-après, dans la mesure où ils leur seront nécessairer; 
pour l'exercice e;ffectif de leurs fonctions, y c<>mpris durant les voyages effectués 
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à l 'occasion de l 'exercice de leurs fonctions auprès de ces commissions ou au 
cours de ces missions: 

a) immunité d 'arrestation personnelle ou de saisìe de leurs bagages 
personnels; . 

b) immunité de toute pourswte judiciaire en ce· qui concerne les actes 
accomplis par eux dans l 'exercice de leurs fonctions òfficielles (y compris leurs 
paroles et écrits ). L es intéressés continueront à béné:ficier de ladite immunité 
alors meme qu'ils n'exerceraient plus de fonction auprès des commibsions de 
l'Organisation ou qu'ils ne seraient plus chargés de mission pour le conipte de 
cette dernière; 

c) memes facilités, en -ce ,q-q.j. concerne les réglementations monétaires 
et de change et en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles 
aux fonctionnaires des gouvernements étrangers en missi.on officielle temporaire 

ii) L es privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l 'inté
ret de l'Organisation et non en vue de leur avantage personnel. L'Organisation 
pourra et devra lever l 'immunité accordée à un expert dans tous les cas où elle 
estimera que cette immunité generait l 'action de la justice et qu'elle p eu t etre 
leveé sans nuire aùx intérets de l 'Organisation. 

ANNEXE 5. 

Ponds monetair8 international. 

L es clauses standard s 'appliqueront . au Fonds monétaire international 
(ci-après désigné par les mots <de Fonds ») sous réserve des dispositions sui
vantes: 

1. Le texte sui vant rèmplacera la section 9: 
a) Le Fonds, ses avoirs, ses biens, ses revenus ainsi que ses operations 

et transactions autorisées par son acte constitutif seront exempts de tous im
pots et de teus droits de donane. 

Le Fonds sera exempt de toutes prohibitions et restrictions-d'iÌnportation 
et d'exportation pou,r des articles importés ou exportés pour son usage officiel 
et p.our ses pu,blications. Il demeure entendu toutefois que le Fonds ne deman
dera pas l 'exonération d 'impots qui ne seraient pas en excès de la simple 
rémunération de services d 'utilité publique, et que l es articles ( autres que l es 
publiéations du Fonds) importés en franchise ne seront pas vendu.s sur le terri
toire du, pays dans lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à 
des conditions agréées par le gouvernement de ce pays. 

Le· Fonds sera également exempt de toute obligation ence qui concerne 
la prescriptio:ri ou le paiement u'un impot ou ou d'un droit quelconque. 

b) Aucun- impot, de quelque nature que ce soit, ne sera perçu sur une 
opligation ou une action quelconque, émise par le Fonds,_ y compris tous · divi
dends ou intérets de cette action ou de cett:e obligation, quels qu'en.soient les 
détenteurs si cet impot: 

i) constitue une mesure de discririrlnat.ion contre une telle action 
ou obligation du seui fait qu'elle est émise par le Fonds; 

ii) Sile seui fondement juridique d'un tel impot est le lieu dans lequel 
ou devise dans laqu.el l'action ou l'obligation est ·émise, rendue payable ou 
payée, ou l'emplacement de tout bureau ou centre de transactions que le Fonds 
fai t fonctionner. 
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2. La section 34 des clauses standard s 'appliquera uniquement aux diffé
rends provenant de l'interprétation ou de l'application des· dispositions relatives 
aux privilèges et immunités qui sont invoqués par le Fonds en vertu de la 
présente convention et qui ne font pas partie de ce qu'il peut revendiquer en 
vertu de son acte constitutif ou de tonte autre disposition. 

ANNEXE 6. 

Banquo internationale ·pour la reconstr1wtion et la mise en vale1tr. 

Les clauses standard s 'appliqueront à la Banque intern·ationa1e pour la 
reconstruction et la mise en valeur ( ci-après designée sous le nom de _ «la Ban
que ») sous réserve des dispositions suivantes: 

l. Le texte suivant remplacera la section 4: 
«La Banque ne peut etre poursuivie que devant un tribunal ayant juri

diction sur le& territoires d'un Eta t Membre où la Banque possède une succursale, 
où elle a nommé un agent en vue d'accepter des sonimations ou avis de som
mations, ou bien où elle a émis ou garanti des actions. Aucune poursuite ne 
pourra etre intentée par des Etats Membres ou des personnes représentant ces 
dits Etats Membres ou tenant d 'eu x des droits de réclamation. L es biens et 
les avoirs de la Banque, où qu'ils se trouvent et quels qu'en soient lés déten
teurs, seront à l'abri de toute forme de saisie, d'opposition ou d'exécution, 
avant que le jugement final con tre la Banque n 'ai t été rendu ». 

2. Le texte suivant remplacera la section 9: 
a) La Banque, ses a'Voirs, ses biens, ses revenus ainsi que ses opérat.ions 

et transactions · autorisées par son acte constitu.tif seront exempts de tous im
pots et de tous droits de donane. La· Banque sera exempte de toutes prohibi
tions et restrictions d'importation .et d'exportation pour des articles importés 
ou exportés pour son usage officiel et pour ses publications. Il demeure entendu 
toutefois que la Banque ne demandera pas l'exonération d'impots qui ne seraient 
pa·s en excès de la simple rémuneration de services d 'utilité publique, et que 
les articles, autres que les publications de la Banque, importés en franchise ne 
seront pas vendus sur le territoire du pays à des conditions agréées par le gou
vernement de ce pays. 

La Banque sera également exempte de toute obligation en ce qui concerne 
la perception ou le paiement d'un impot ou d'un droit quelconque. 

b) Aucun impot de quelque nature que ce soit ne sera perçu sur une 
obligation ou une action quelconque émise par la y .compris tous divi
dendes ou intérets de cette action ou de cette obligation, quels qu'en soient le& 
détenteurs, si cet impot: 

i) constitue u.:rie mesure de discrimination contre une telle action ou 
obligation du seui fait qu'elle est émise parla Banque; ou 

ii) sile seui fDndement juridique d'un tel impot est le lieu dans lequel 
ou la devise dans laquelle l 'action ou l 'o bligation est émise, vendue, payable 
ou payée, ou l de tout bureau ou centre de transactions que la 
Banque fait fonctionner. · 

c) Aucun impot de quelque nature que ce soit; ne sera perçu sur une 
obligation ou une action quelconque garantie par la Banque (y compris tout 
dividende ou intéret de cette action ou de cette obligation). quels qu'en soient 
les détenteurs, si cet impot : 
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i) constitue une mesure de discrimination contre une telle action ou 
obligation du seui fai t qu 'elle est garantie par la Banque; ou 

ii) si le seui fondement juridique d 'un te l impot est l 'emplacement 
d'un bureau ou d'un centre de transactions que la Banquè fait fonctionner )): 

3. a section 32 des clauses standard s 'appliquera uniquement aux diffé
rends provenant de l 'interprétation ou de l 'application des · dispositions rela
tives aux privilèges et immunités qui sont invoqués_ par la Ba.nque en vertu 
de ce qu'elle peut revendiquer en vertu de son acte constitutif ou de toute 
autre disposition. 

ANNEXE 7. 

Organisation mondiale de la santé. 

Les clauses standard s'appliqueront à l'Organisation mondiale de la santé 
(ci-après désignée sous le de« l'Organisation >>) sous réserve des dispositions 
suivantes: 

l. Lés personnes désignées pour faire parti e du Conseil d 'adJ!tinistration 
de l 'Organisation, leurs suppléants et conseillers bénéficieront des · dispositions 
de l 'article V et de la section 25, paragraphes l et 2 (l), de l 'article VII à cette 

près que tout levée d'immunité les concernant en vertu de la section 16 
sera prononcée par le · Conseil. 

2. i) Les experts (autres que les fònctionnaires visés à l?article VI), 
lorsqu'ils exerceront des fonctions auprès des commissions de l 'Organisation 
ou lorsqu'ils accompliront des missionR pour cette dernière, jouiront des privi
lèges et des immunités ci-après dans la mesure où ils leur seront nécessaires pour 
l'exercice effectif de leurs fonctions, y compris durant lés voyages effectués à 
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions auprès ·de ces commissions ou au 
cours de ces missions: 

a) immunité d'arrestation personnelle ou de saisie de 'leurs bagages 
personnels; 

b) immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux dans l 'exercice de leurs fonctions officielles ( y compris leurs 
paroles et écrits ). Les intéressés continueront à bénéficier de !adite immunité 
alors m eme qu'ils n 'exercerai4jnt plus de fonction auprès des commissions de 
l'Organisation ou qu'ils ne seraient plus chargés de mission pour le compte de 
cette dernière; 

c} memes f.acilités en ce qui concerne les réglementations monétaires 
et de change et en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles accordées 
aux fonctionnaires de gouvèrnements étrangers en mission officielle tem
poraire. 

ii) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l'intéret 
de l'Organisation et non en vue de leur avantage personnel. L'Organisation 
pourra et devra lever l 'inimunité accordée à un expert dans tous l es cas où elle 
estimera que cette immunité gen:erait l'action de la justice et qu'elle peut etre 
levée sans nuire aux intérets de 1'0rganisation. 
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ANNEXE 8. 

U nion postale 1tniverselle. 

Les clauses standard s 'appliqueront sans modification. 

ANNEXE 9. 

U nion internationale de télécon1/tn1tnications. 

Les clauses standard s 'appliqueront sans modification. 

ANNEXE 10. 

Organisation internationale po11r ·zes réj'ltgiés. 

Les clauses standard s'appliqueront sans modificafiion. 


